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1.2. La procédure de Modification simplifiée 
 
La loi ELAN, dans son article 42, permet de recourir à la procédure de modification simplifiée du SCOT 
pour déterminer les critères d’identification des agglomérations, villages et autres secteurs déjà 
urbanisés dans les communes littorales, et en définir la localisation.  
 
Cette modification simplifiée est soumise à deux conditions particulières : 

– elle doit être engagée avant le 31 décembre 2021, 
– elle doit être soumise pour avis à la Commission départementale de la nature, des paysages et des 

sites (CDNPS) 
 
 
La procédure de Modification simplifiée du SCOT est régie par les articles L143-33, L143-38 et L143-39 
du code de l'urbanisme. Son déroulé est synthétisé comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Engagement de la procédure de modification 
simplifiée par le Président de la CdC MACS 

Elaboration du projet de modification simplifiée 

Notification du projet aux personnes publiques 
associées (PPA), à la CDNPS et à l’Autorité 

environnementale (MRAe) 

Mise à disposition du public du projet de 
modification, de l’exposé de ses motifs et des avis 

émis par les personnes publiques 

Adaptations du projet pour tenir compte des avis 
des personnes publiques et du public 

Approbation du bilan de la mise à disposition du 
public, de la Concertation Publique et du projet de 

modification simplifiée par le Conseil 
communautaire 

Arrêté de prescription établi en date 
du 12 novembre 2021  

Approbation du bilan de la mise à disposition du 
public, de la Concertation Publique et du projet de 

modification simplifiée par le Conseil 
communautaire 

Modalités de mise à disposition 
définies par délibération du Conseil 

communautaire le 25 novembre 2021 

SCOT approuvé exécutoire dès sa 
publication et sa transmission en 

Préfecture 

Avis de la MRAe rendu dans un délai 
de 3 mois maximum 

Etapes de la procédure Précisions 

SCOT approuvé exécutoire dès sa 
publication et sa transmission en 

Préfecture 
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2. RAPPELS PREALABLES DE LA LOI LITTORAL ET DU 
CONTENU DU SCOT INITIAL 

 
 
2.1. Les principes directeurs de la Loi Littoral 
 
La Loi Littoral a été adoptée le 3 janvier 1986. 
Elle a pour objectif d'encadrer l'aménagement et l'évolution, notamment urbaine, des communes 
soumises à son périmètre d'application, c’est-à-dire celles dont une limite borde la mer, mais également 
les grands lacs, estuaires et deltas (cas spécifiques ne s'appliquant sur le territoire de MACS). 
 
Elle a été conçue comme une loi cadre, fondé sur un principe de recherche de conciliation entre 
préservation et développement des espaces littoraux, en s'adaptant aux contextes et configurations des 
différentes communes concernées. 
De ce fait, les différentes dispositions de la Loi Littoral, aujourd'hui codifiés aux articles L.1211 et 
suivants du code de l'urbanisme et R121-1 et suivants, nécessitent d'être traduits et appliqués 
localement au travers des documents de planification. Les SCOT et les PLU(i) doivent ainsi être 
compatibles à ses dispositions. 

Par ailleurs, une des spécifiés de la Loi Littoral est de s'appliquer directement aux autorisations 
d'urbanisme (permis d'aménager, permis de construire, déclarations préalables). Un permis peut ainsi 
être refusé malgré sa conformité avec un PLU(i) s'il est considéré ou déclaré illégal au regard de la Loi 
Littoral. Le PLU(i) ne fait pas "écran" à l'application directe de la Loi Littoral. 
 
Enfin, les difficultés d'application de certaines dispositions de la Loi Littoral et la variabilité de leurs 
interprétations dans le temps, ont générés une abondante jurisprudence et de nombreuses doctrines, 
qui forment une part importante du droit applicable dans ce domaine. 
 
 
Principe d'application de la Loi Littoral et de hiérarchie des règles 
  

Loi Littoral 

SCOT 

PLUi 

PA, PC, DP 

Compatibilité 
(application au 

contexte locale) 

Compatibilité 

Conformité 

Conformité 









9 

CdC MACS – Modification simplifiée n°1 du SCOT – Notice de Présentation – Dossier d'Approbation 

Extrait du DOO du PLU avant modification 
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3. LE CONTEXTE TERRITORIAL 
 
 
3.1. Le territoire littoral de MACS 
 
Le territoire du SCOT Maremne Adour Côte-Sud compte 23 communes, dont 8 sont soumises à la Loi 
Littoral au titre de communes riveraines de la mer : Capbreton, Labenne, Messanges, Moliets-et-Mâa, 
Seignosse, Soorts-Hossegor, Soustons, Vieux-Boucau-Les Bains. 
 
Ces 8 communes couvrent un total d'environ 27.128 ha, soit 44% du territoire du SCOT. 
 
 
 
  Identification des territoires 

communaux soumis à la Loi 
Littoral au sein de la CdC 
Maremne Adour Côte-Sud  
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Les données INSEE sur la décennie passée (cf. tableau ci-dessus) mettent en évidence les 
répartitions et évolutions suivantes : 

‐ La population des communes littorales a augmenté d'environ 5.500 habitants entre 2009 et 
2020 (11 ans), soit par année environ 500 habitants supplémentaires et un taux de croissance 
moyen de 1,5% ; 

‐ Les croissances les plus fortes concernent principalement les communes de taille petite ou 
moyenne, tant sur le littoral (+ 3,7% à Labenne, + 3,0% à Moliets) qu'en rétro-littoral (+4,7% à 
Bénesse-Maremne, +4,0% à Azur, +3,6% à Angresse, +3,4% à Tosse). Les évolutions sur les 
principales communes sont généralement inférieures à la moyenne (Capbreton, St Vincent de 
Tyrosse, Soustons), tandis que certaines populations communales tendent à stagner sur cette 
période (Soorts-Hossegor, Messanges, Vieux-Boucau) 

‐ Cette croissance démographique "littorale" a été globalement nettement plus importante 
entre 2009 et 2020 que la moyenne départementale (+0,9% par an), mais inférieure à celle de 
l'ensemble du territoire de MACS (+1,9% par an).  

‐ On constate un ralentissement général de la croissance entre la période 2009-2014 et la 
période plus récente 2014-2020, sur les trois échelles de territoires analysées (littoral, MACS, 
département). Ce ralentissement est toutefois plus marqué sur les communes littorales (+1,2% 
par an entre 2014 et 2020, perte de 0,7 pts) que sur l'ensemble du territoire de 
l'intercommunalité (+1,8% par an, perte de 0,2 pts), tout en restant plus dynamique qu'à 
l'échelle des Landes (+0,7% par an) ; 
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Les données INSEE sur la décennie passée (cf. tableau page précédente) mettent en évidence les 
répartitions et évolutions suivantes : 

‐ Les parcs de logements des 8 communes littorales a augmenté d'environ 3.200 unités entre les 
recensements 2014 et 2020 (6 ans), soit par année environ 535 logements supplémentaires et 
un taux de croissance moyen de 1,3%. 
Cette progression représente un peu plus de la moitié (52%) de la croissance du parc total de 
logements recensé à l'échelle intercommunale sur cette période. 

‐ Les taux de croissance des parcs de logements, tant sur les communes littorales que sur 
l'ensemble de MACS, sont similaires aux croissances démographiques enregistrées sur la 
même période (environ 1,2 à 1,3% par an sur le littoral ; environ 1,8% par an sur MACS) 
Sur le littoral, les croissances résidentielles les plus fortes concernent Labenne (conformément 
à sa forte progression démographique), Messanges et Capbreton.  

‐ La composition des parcs de logements est marquée par la forte présence de résidences 
secondaires, une catégorie qui apparaît recenser tant des habitations diffuses dans l'espace 
urbain que les logements en résidences (programmes dédiés, villages-vacances …). 
Les 25.200 résidences secondaires environ recensées pour 2020 représentent plus de la moitié 
(57%) des parcs de logements des communes littorales, et 95% des résidences secondaires 
comptabilisées sur MACS. 

‐ Les croissances de parcs de logements observées entre 2014 et 2020 ont principalement 
concernées les résidences principales : leur évolution, tant sur les communes littorales que sur 
l'ensemble de MACS, a été proportionnellement le double de celle des résidences secondaires 
(+12% en littoral, + 18% sur MACS). 
Cette tendance au renforcement des parcs de résidences principales s'observe depuis une 
décennie environ, et illustre le développement de l'attractivité résidentielle du territoire. 
La part des résidences principales sur l'intercommunalité est ainsi passée de 49% à 53% entre 
les recensements de 2009 et de 2020. 

‐ Le parc de résidences principales sur MACS comprend un total de 2.186 logements locatifs 
sociaux (données RPLS 2021). Ce nombre de logements locatifs sociaux a augmenté de 688 
unités depuis 2014, soit une progression de 46% nettement plus importante que l'évolution 
globale des résidences principales (+16%), mais en deçà des objectifs du PLH (production de 
1.000 LLS sur la période 2016-2021) 
La part du logement social demeure toutefois limitée, puisque celle-ci compose environ 6,7% 
du parc de résidences principales en 2020. Il est à noter qu'aucune commune sur MACS n'est 
concernée par le dispositif prévu par l'article 55 de la Loi SRU. 

‐ Les parcs de logements vacants apparaissent très réduits, de 3% à 4 % en moyenne selon 
l'échelle territoriale, et tendent globalement à se réduire ou à stagner. 
Le nombre de logements vacants a ainsi baissé de 110 unités sur les communes littorales entre 
2014 et 2020, et s'établit à 3% du parc total de logements en 2020 (équivalent à une quasi-
pleine occupation) traduisant les tensions  
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Carte du réseau local de bus 
(données source MACS – carte hors lignes du réseau interurbaine régional) 
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Carte des liaisons douces existantes 
(données source MACS) 
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Schéma prévisionnel du réseau cyclable  
(source MACS) 
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3.3. Etat de l'occupation des sols et du positionnement des espaces artificialisés 
 
 
La carte suivante et les données associées sont issues du Référentiel néo-aquitain d’occupation du sol 
(OCS), produit par le GIP ATGeRi et distribué par PIGMA. 
 

Il s’agit d’une description fine du territoire des différents types d'occupation des sols, dont la méthode 
de production s’appuie sur la photo-interprétation. Les données utilisées ici sont issues du dernier 
millésime en date de 2020, qui succède aux millésimes 2009 et 2015. 
 

La nomenclature utilisée par l'OCS est basée sur la nomenclature européenne Corine Land Cover, 
adaptée au territoire néo-aquitain. La nomenclature du millésime 2020 s'appuie sur 5 niveaux 
principaux (Espaces artificialisés, Espaces agricoles, Forêts et milieux semi-naturels, Milieux humides, 
Surfaces en eau), déclinés en 64 sous-niveaux. 

 
La carte de l'occupation des sols de 2020 (cf. cartes pages suivantes) permet une première 
représentation de l'ensemble des espaces considérés comme espaces artificialisés, comprenant 
notamment les tissus bâtis à dominante d'habitat, distingués selon leur niveau de densité, les espaces à 
dominante d'activités, et les espaces d'aménagements et d'équipements divers. 

 
Ces espaces artificialisés représentent un total estimé de 8.159 ha sur le territoire de MACS (hors 
réseau routier principal), dont 4.579 ha (56%) se placent au sein des 8 communes littorales. 

Les communes littorales regroupent ainsi en 2020 une majorité des espaces artificialisés à l'échelle du 
SCOT, et présentent de ce fait un taux d'artificialisation (16,9%) plus important que la moyenne 
intercommunale (13,3%). 

On peut noter en particulier : 

- la couverture importante des tissus urbains de villes et bourgs, en premier lieu de la continuité 
urbaine entre Capbreton, Soorts et le Penon-Seignosse,  

- la présence spécifique de golfs (Moliets, Soustons-Port d'Albret, Seignosse, Hossegor), associés à 
des espaces urbains relativement denses, 

- la concentration des grands sites d'activités et d'équipements dans la partie littorale sud (Soorts, 
Capbreton, Labenne), ainsi qu'à Soustons, 

- le nombre et l'extension importante des sites de camping-caravanings. 
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Carte de l'occupation des sols 2020 
(source OCS 2020 - GIP ATGeRi) 
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4. PRESENTATION DE LA METHODOLOGIE MISE EN ŒUVRE  
 

 
4.1. Méthodologie générale d'approche des espaces urbanisés du territoire 
 
A partir de l'image globale et actualisée des espaces artificialisés existants sur le territoire, l'approche 
mise en œuvre dans le cadre de la Modification simplifiée n°1 du SCOT a consisté à analyser de manière 
plus précise l'organisation et la composition de ces espaces. 
 
Ainsi, le choix a été fait repartir d'une approche globale de l'armature urbaine littorale sur MACS, de 
manière à : 

‐ recaler les critères et les localisations des "agglomérations" et "villages",  
‐ faciliter la distinction et l'intégration sites relevant de "secteurs déjà urbanisés autres" (SDU) 
‐ mettre en évidence la nature des différents sites concernés, et d'affirmer ainsi une hiérarchisation 

 
Cette approche globale est apparue nécessaire compte tenu de l'évolution des espaces urbanisés sur 
MACS depuis la formalisation du SCOT (plus de 8 ans), et également bénéfique dans un souci de 
compréhension de la démarche. 
 
Les étapes de cette méthodologie sont synthétisées dans le schéma suivant : 
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Carte des espaces boisés significatifs et des coupures d'urbanisation (source SCOT 2014) 
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Carte des espaces naturels majeurs / cœurs de biodiversité (source SCOT 2014) 
avec mise en évidence des communes littorales 
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Carte des espaces naturels et boisés à préserver (source SCOT 2014) 
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Carte des espaces urbanisés identifiés et pris en compte en première analyse 
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Carte des enveloppes urbanisées et secteurs d'occupations spécifiques 
Ensemble des communes littorales 
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Carte des continuités bâties et des enveloppes urbanisées principales 
Ensemble des communes littorales 
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Exemples de situations de limites et de ruptures des continuités urbaines 
Limites indicatives, à préciser dans les délimitations du PLUi 

Soorts – Pédebert : la RD652 et les grands 
espaces forestiers marquent la limite de 
l'enveloppe urbaine d'activités et d'habitat 
du secteur. 
Par contre, les espaces boisés entre RD652 
et rue de Larnère constituent des éléments 
d'accompagnement des résidences et sont 
intégrés dans l'enveloppe urbaine globale. 

Moliets : les larges espaces boisés autour de 
l'étang de Moisan et l'étang lui-même 
(espace naturel protégé) constituent une 
rupture claire d'urbanisation entre le bourg 
et les îlots bâtis plus à l'ouest. 
Cette rupture se poursuit plus au sud, le long 
du ruisseau de Barail. 

Soustons - Est de la ville : la limite urbaine de 
la ville est formalisée par les continuités 
boisés et agricoles, ainsi que par le 
changement de tissus urbains (opérations 
maillées et relativement denses de 
l'agglomération, bâti plus diffus des 
ensembles d'habitat côté est). 
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En application de ces critères, le SCOT modifié retient et définit les localisations d'agglomérations 
suivantes, compte tenu de l'extension actuelle de l'urbanisation, susceptibles d'évoluer dans le cadre 
des projets d'extensions : 

"Toutes les communes littorales de MACS comprennent au moins une agglomération au sens de la Loi 
Littoral. Elles sont d'envergures et de densités variables, couvrant d'environ 1000 logements pour la plus 
petite (Messanges) à près de 10.000 logements pour la plus étendue : 

L'agglomération actuelle de Moliets composée du centre-bourg, des quartiers qui se sont développés 
autour de celui-ci, du secteur commercial et d'urbanisation récente en entrée nord-ouest du bourg 

L'agglomération actuelle de Messanges se compose du centre-bourg, des développements urbains 
majoritairement d'habitat qui forment une couronne autour de celui-ci, dont le quartier de Moisan côté 
Ouest connecté à la ville et qui intègre des équipements communs (piscine, espaces verts, placette) où il 
existe une vie de quartier. 

L'agglomération actuelle de Vieux-Boucau – Messanges sud – Port d'Albret se compose de l'ensemble 
des espaces urbains diversifiés de Vieux-Boucau jusqu'en limite des espaces dunaires à protéger, des 
secteurs résidentiels, d'activités diverses et d'équipements d'hébergements et de loisirs qui les 
prolongent au nord sur Messanges et au sud sur Soustons (Port d'Albret). 

L'agglomération actuelle de Soustons se compose du centre-ville, de l'urbanisation principalement 
d'habitat venant en limites de l'étang et de ses abords naturels à protéger côté ouest, ou se développant 
en "doigts de gants" autour de certains routes cotés Nord et Est, du vaste secteur industriel, artisanal et 
commercial de Cramat. 

L'agglomération actuelle de Seignosse-ville se compose du centre-ville, de ses périphéries urbaines 
majoritairement d'habitat principalement développés au Sud et à l'Est de celui-ci, du secteur d'activités 
artisanales et tertiaires de Laubian qui marque la limite communale avant le bourg de Tosse. 

L'agglomération principale par son étendue forme une conurbation qui s'étend sur Capbreton, 
Hossegor, Soorts et Seignosse-Le Penon. Ses limites actuelles sont constituées côté Nord par la station 
littorale dense du Penon, côté Est par le bourg de Soorts jusqu'au secteur économique de Pédebert, 
côté sud par les limites urbaines de Capbreton, côté Ouest par le front littoral jusqu'en limite des 
espaces dunaires à protéger.  

L'agglomération actuelle de Labenne se compose du centre-bourg, de ses périphéries urbaines 
composées d'habitat et d'activités diverses." 
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Carte de localisation des Agglomérations et des villages 
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- La zone des 2 Pins à Capbreton regroupe plus de 200 entreprises de nature diverses (artisans, 
commerces, services …), ainsi que l'emprise d'une entreprise de travaux publics avec ses 
stockage de matériaux. L'ensemble forme un site vaste (environ 19 ha) et de perception 
urbaine marquée, avec de nombreux bâtiments représentant une emprise au sol totale 
d'environ 52.500 m². 
La zone est très proche de l'agglomération de Capbreton. Il a toutefois été pris en compte en 
tant que "rupture urbaine et paysagère", un espace boisé préservé situé en bordure de la 
RD418 (route de Soorts), qui joue un rôle de "zone tampon" vis-à-vis du quartier 
d'habitations de Mariotte. 

- La zone de Larrigan à Seignosse englobe une 20aine de bâtiments d'entreprises de taille 
diverses (total estimé de 12.600 m² d'emprise au sol), principalement d'activités artisanales 
et de commerce d'équipements, auxquelles s'ajoutent quelques habitations sur ses 
périphéries. 
Le périmètre pris en compte (environ 7,2 ha) comprend en outre dans sa partie ouest des 
espaces de stockages et fonctionnels associés à des activités de travaux et de réparations. 
Le site est situé non loin de l'agglomération de la ville de Seignosse, mais séparé de celle-ci 
par des espaces agricoles et boisé d'environ 200 à 250 mètres d'épaisseur. 

- Dans le cas de la zone de La Palle, le nombre de bâtiments d'activités existants (6 pour un 
total estimé de 1.830 m² d'emprise au sol) et la superficie du périmètre pris en compte 
(environ 7300 m²) sont restreints, mais se place dans la continuité d'équipements (arènes et 
locaux des services techniques municipaux) et d'un groupe résidentiel. 
L'ensemble forme un noyau urbanisé bien identifié et délimité, desservi par un seul accès 
depuis la route de l'Océan, non loin de Labenne-Océan. 
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L'ampleur foncière, la configuration des aménagements existants et les emprises de 
constructions sur ces sites leur confèrent un caractère urbanisé indéniable. 
La jurisprudence récente de la CAA de Nantes du 14 mars 2018, rappelée précédemment, reconnaît 
la validité d'une appréciation particulière pour les espaces d'activités économiques. 
Il s'agit ici de prendre en compte, non seulement le nombre de constructions et la densité bâtie 
comme marqueurs d'un caractère urbain significatif (à titre indicatif, les coefficients d'emprises au 
sol sur ces ZAE varient de 18 à 28 %), mais également l'ampleur des espaces aménagés mobilisés 
qui sont inhérents à l'accueil d'activités économiques (aires de stationnements, de stockage, 
d'installations techniques …).  

De plus, l'identification de "villages économique" doit permettre aux sites concernés de 
continuer à jouer un rôle dans l’économie locale, de se développer et d’accueillir des emplois, en 
cohérence : 

- avec les objectifs du PADD du SCOT : "chapitre 3.1 : il sera important de développer l’emploi sur 
l'ensemble des sous-secteurs qui composent la communauté de communes. Les documents 
d’urbanisme … veilleront à programmer le développement d’une offre foncière et immobilière à 
vocation économique en lien avec le développement démographique et urbain envisagé")  

- avec les orientations du DOO du SCOT, notamment ses prescriptions P105 et P106 qui fixe le 
cadre des espaces d'activités structurants : "Les espaces d’activités structurants définis par le 
SCoT qui devront répondre aux critères suivants : superficie minimum de 3 ha, espace desservi 
par une voirie suffisante et située à proximité de réseaux, être desservie en Haut-Débit. Ces 
espaces sont situés indifféremment en milieu urbain ou rural. Ils répondent principalement aux 
besoins des entreprises locales." 

- Avec le Schéma Directeur des zones économiques de MACS approuvé en février 2019, qui 
vient préciser les orientations du SCOT : 

. il qualifie et différentie les différentes zones économiques, en tant "d'espaces d'équilibre" 
pour les ZAE des 2 Pins à Capbreton et d'Housquit à Labenne, en tant qu'espaces de 
proximité pour les ZAE de Larrigan à Seignosse et de La Palle à Moliets 

. il planifie le développement de nouveaux espaces économiques, dont l'extension de la ZA 
d'Housquit à Labenne sur 4 ha. 

La qualification en tant que "village" au titre de la Loi Littoral permet ainsi l'évolution et le 
renforcement des entreprises déjà présentes sous la formes de nouveaux bâtiments, la finalisation 
des zones aménagées (lots non encore commercialisés ou pouvant être divisés) et leur éventuelle 
extension dès lors que leur environnement le permet (en cohérence avec les limites d'espaces 
protégés et les proximités résidentielles). 
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En application de ces critères, le SCOT modifié retient et définit les localisations de villages suivantes : 

"Les Villages dits "résidentiels et touristiques sont les suivants : 

La station de Moliets-plage, comprenant l'urbanisation présente de part et d'autre de l'avenue de 
l'Océan jusqu'aux espaces dunaires à protéger, notamment les ensembles résidentiels développés au 
sud de l'avenue 

La station de Labenne-Océan, comprenant notamment l'urbanisation présente de part et d'autre des 
avenues de l'Océan et de la Plage, jusqu'aux allées parallèles à l'océan qui marque la limite avec l'espace 
dunaire à protéger. 

Les Villages sites "économiques" sont les suivants :  

Le secteur d'Housquit-Artiguenave à Labenne, comprenant les lotissements économiques et les 
implantations d'activités dans leurs prolongements, situés autour de la RD810 

Le secteur des 2 Pins à Capbreton, compris entre la RD133 côté sud et la RD418 côté ouest. 

Le secteur de Larrigan à Seignosse, compris entre la RD337 - route de Saubion côté est et la route de 
Larrigan côté sud." 

Le SCOT modifié précise les modalités de traduction des localisations de villages dans le document 
d'urbanisme intercommunal : 

"A partir de ces définitions et localisations générales, le PLUi s'attachera à déterminer : 

‐ les limites et les réglementations urbaines adaptées aux vocations d'accueil des villages, en tenant 
compte des sites d'hébergements légers dans les villages résidentiels et touristiques, ainsi que de 
la présence d'habitations au sein des villages économiques, 

‐ les limites d'espaces naturels, boisés, agricoles, d'intérêt paysager ou patrimonial devant être 
protégés en vertu des définitions de trames vertes et bleues précisées par l'Evaluation 
environnementale du SCOT, des autres orientations du DOO et des réglementations de valeur 
supérieure 

Les extensions de villages prendront obligatoirement appui sur les limites urbaines constituées, dans le 
respect du principe de continuité de l'urbanisation, et dans le respect des qualités urbaines et 
paysagères visées aux prescriptions P46 - P47 et recommandation R32 (qualité des entrées de ville), et à 
la prescription P53 du SCOT." 
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Carte des secteurs préliminaires analysés pour la détermination des SDU 
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Carte des secteurs préliminaires, différentiés selon le mode d'assainissement collectif 
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Les 41 secteurs sélectionnés à l'étape précédente, en application du critère de desserte par un réseau 
d'assainissement collectif, ont été analysés au regard de la grille d'indicateurs. 
 
La carte et les tableaux suivants listent ces secteurs et restituent : 

- les données quantitatives estimées pour les critères de nombre et de densité de logements, 

- de manière synthétique la conclusion des analyses pour les critères qualitatifs (Organisation 
urbaine, structuration ; Equipements, lieux d'intérêt collectif ; Sensibilité environnementale et 
agricole), 

- la conclusion générale sur le choix d'identification ou non du secteur en tant que SDU. 
 
 
Les analyses menées ont conduit à regrouper certains secteurs dans un même ensemble, considéré 
comme cohérent au vu des caractéristiques similaires des différents îlots bâtis concernés, de l'origine de 
leur constitution et de leur proximité.  

C'est le cas pour : 

- les ilots organisés autour du golf de Moliets issus d'une même opération de ZAC, ainsi que 
l'ensemble d'îlots du Huchet qui le prolonge et regroupe une typologie similaire de bâtis, 

- les ilots organisés autour du golf de Seignosse, également issus d'une même opération de ZAC, 

- Les îlots bâtis formant l'ensemble Caliot - Camentron - Le Lot à Messanges. 
 
 
Les critères de réseaux ne sont pas repris ici pour les raisons indiqués page précédente : 

. le principe d'une desserte par l'assainissement collectif est déjà appliqué pour l'ensemble des 41 
secteurs analysés,  

. la desserte par les autres réseaux publics n'est pas réellement discriminante, considérant qu'il s'agit 
de secteurs tous déjà habités et intégrés dans l'organisation des services gérés par les collectivités. 

 
Dans le cadre de la traduction des SDU dans le PLUi, la suffisance de ces réseaux publics devra toutefois 
être vérifiée en fonction du potentiel précisé de constructions supplémentaires, et les dispositions 
règlementaires du document d'urbanisme calées en conséquence. 
Cette vérification portera également sur la question de la suffisance de la défense incendie, prenant en 
compte les installations publiques et éventuelles sources d'eau privées complémentaires, laquelle ne 
peut être précisée au stade du SCOT. 
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Carte des secteurs analysés 
Les numéros font références au tableau des secteurs pages suivantes 
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Tableau de synthèse des analyses de secteurs et identification des SDU 
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En application de ces critères, le SCOT modifié définit les localisations de SDU : 
 
En dehors des espaces proches du rivage, le SCOT identifie les Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) suivants, et 
dont les délimitations seront précisées par le PLUi à partir d'un examen détaillé du bâti existant et de 
ses continuités : 
 

Le quartier de Maâ à Moliets,  
 

Les îlots bâtis de résidences et d'hébergements au sud et à l'est du golf à Moliets-et-Maâ, correspondant 
à la ZAC du Golf et organisées autour des rues J.F. Chambrelent et Brémontier 
 

Les secteurs du Houron et des Arènes situés à proximité immédiate de l'ensemble précédent. 
 

Le secteur Le Pignada situé à l'Est de Moliets-Plage 
 

Le quartier de Caliot-Camentron à Messanges. 
 

Le secteur dit du Château d'eau à Soustons 
 

Les îlots bâtis de résidences et d'hébergements correspondant à la ZAC du Golf à Seignosse 
 

Le secteur du Collège à Labenne, associé aux installations d'intérêt collectif sportives et techniques  
 
 
Le SCOT modifié précise les modalités de traduction des localisations de SDU dans le document 
d'urbanisme intercommunal et les conditions de leur urbanisation : 
 
La délimitation des Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) dans le PLUi et les prévisions d'urbanisation 
supplémentaire envisagées dans ces secteurs doivent respecter les orientations suivantes :  
 

- Les Secteurs Déjà Urbanisés seront délimités au plus près de l'urbanisation existante, en intégrant 
le cas échéant les bâtiments annexes et espaces aménagés associés à cette urbanisation, et en 
tenant compte des espaces naturels, boisés, agricoles, d'intérêt paysager ou patrimonial devant 
être protégés en vertu des définitions de trames vertes et bleues précisées par l'Evaluation 
environnementale du SCOT, des autres orientations du DOO et des réglementations de valeur 
supérieure. 

 
- Conformément à l'article L121-8 du code de l'urbanisme, les nouvelles constructions s'inscriront en 

"dents creuses" dans ces périmètres urbanisés, et doivent être destinées à des fins d’amélioration 
de l’offre de logement, d’hébergement ou de services publics. 

 
- Les limites de zone urbanisable et les règles appliquées doivent veiller à ce que les nouvelles 

constructions n'aient pas pour effet de modifier de manière significative les caractéristiques du 
bâti : 

. préserver les éléments de patrimoine bâti et de paysage présents au sein ou en lisière du 
secteur (tel que airiaux, petit patrimoine historique ou identitaire, ensembles arborés, arbres 
remarquables …), 

. adapter la constructibilité au tissu bâti existant, en évitant notamment des possibilités de trop 
fortes densifications dans un contexte de quartier agroforestier, 

. prévoir un potentiel constructible en nouveaux logements (hors cas de renouvellement urbain) 
nettement inférieur au nombre de logements existants. 

 
- Les collectivités veilleront à la suffisance des réseaux d'eau potable, d'électricité, de défense 

incendie, de collecte des déchets ménagers, au regard des potentiels de constructions 
supplémentaires dans les SDU.   
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Carte de localisation des agglomérations, villages et SDU, intégrée au DOO du SCOT 
 
 
 
  







70 

CdC MACS – Modification simplifiée n°1 du SCOT – Notice de Présentation – Dossier d'Approbation 

Localisation villages et SDU nouvellement intégrés au SCOT et pris en compte par l'évaluation 
environnementale 
 
 
  






















































































































































